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Dégât des eaux chez un concessionnaire

Par ori bernard, le 25/11/2016 à 06:14

Bonjour , J'ai déposé mon véhicule chez un concessionnaire automobile pour réparation
pendant les travaux le garage a étais inondé suite a de forte précipitations ( + 1M d'eau ) qui
est responsable pour la remisse en état du véhicule sachant que je suis assuré au tiers ! et en
cas de catastrophe naturelle sa change quelque chose ?

Par Chaber, le 25/11/2016 à 06:53

bonjour

Les garagistes sont responsables des véhicules déposés chez eux.

Il faut attendre que soit prise la déclaration de catastrophes naturelles. Le garagiste fera une
déclaration à son assureur.

Les délais peuvent être plus ou moins longs

Par ori bernard, le 26/11/2016 à 09:07

merci pour votre réponse
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